
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU COMITE SYNDICAL 
 

DU SIEDMTO 
 

Séance du 11 octobre 2023 
 

 
Délibération n°38D2023 
 
Objet : Assemblées - Délégations du Comité syndical au Bureau et au Président    

 
Secrétaire de séance : LEFEVRE Jean-Christophe  
  

 Nombre membres :    

En exercice : 115 Présents : 64 Votants : 69 Absents/Excusés : 51 

Date convocation : 25/09/2023 Date de l’affichage : 25/09/2023 

 
L'an deux mil vingt-trois, le onze du mois d’octobre, à 19 heures, le Syndicat intercommunal 
d'élimination des déchets ménagers du territoire d'Orient s'est réuni à Vendeuvre-sur-Barse 
conformément aux articles L.2121-10 et L.2122-8 sous la présidence de Patrick DYON, 
Président du Syndicat intercommunal d'élimination des déchets ménagers du territoire 
d'Orient. 
 
 
Etaient présents :  
Mesdames BERTHELOT Delphine, BERTRAND Annick, BROUILLARD Elisabeth, 
CHEVALLIER Marielle, DA SILVA Carole, DAUNAY Maryse, DEFONTAINE Sophie,  
FRESU Sabrina, GAURIER Isabelle, GAVIER Laurence, GUY Sophie, HANDEL Carole, 
HERKLET Christelle, LALLEMAND Sandrine, NICOLODI Julia, PASCAUD Aurore,  
SIMON Corinne, TOPIN Claudette, TRESSOU Marie-Hélène, VALEYRE Denise. 
Messieurs AGRAPART Franck, BEZINS Jean-Pierre, BOURGOIN Michel, CHAMBON Hervé, 
CHAUCHEFOIN Daniel, CORDIER Dany, COTIBY Philippe, DE LAGOUTTE Jean-Pierre, 
DEMATONS Pascal, DESCHARMES Dominique, DUBUISSON Dany, DYON Patrick, 
DZIUBANOWSKI Alain, GOMEZ Franck, GOUVERNET Jean-Claude, GUERINOT Cyril, 
HANON Rémi, HUARD Lionel, JACQUARD Gilles JACQUINET Olivier, JEUNESSE Pascal, 
JOANOT Pascal, JOBARD Pierre, KLEIN Patrick, LEFEBVRE Fabrice,  
LEFEVRE Jean-Christophe, LEHMANN Philippe, LORPHELIN Claude, LOYER Gilles, 
MARTIN Vincent,  MASSON Jean-Pierre,  MICHAUT David, MICHEL Alain, MINISINI William, 
OUDIN Cédric, PARTOUT Didier, PETIT Alain, PETIT Michel, PINET Jean-Louis, ROBERT 
Ghislain, ROBLET Bernard, ROUAIX Michel, TOURNEMEULLE Rémi, TRAIER Eric. 
 
Etaient excusés / Avaient donné pouvoir : 
Mesdames MIGNOT VEDRENNE Marie-Christine, PETIT Catherine. 
Messieurs BERTIN Jean-François, CASTEX Jean-Marie (pouvoir à HANON Rémi), 
DALLEMAGNE Philippe (pouvoir à CHEVALLIER Marielle), GEOFFRIN Etienne, GODARD 
Thomas, HUGOT Pierre (pouvoir à GOUVERNET Jean-Claude), MARTIN Bernabé,  
RATINET Laurent (pouvoir à BEZINS Jean-Pierre), ROUSSELOT Robert (pouvoir à 
LORPHELIN Claude), THIERRY Clément, VINCENT Thierry. 
 
 
formant la majorité des membres en exercice. 
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Vu le Code Général des Collectivités territoriales, et notamment son article L5211-10,  
Vu la délibération n°040D2020 en date du 14 Octobre 2020 portant délégation des attributions 
au Président,  
Considérant la nécessité de fluidifier les affaires du syndicat et de préciser les domaines de 
compétences pouvant être délégués,  
 
Le rapporteur entendu, 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, Monsieur DYON ne prenant pas part au vote  
 
DECIDE de rapporter la délibération n°040D2020 en date du 14 Octobre 2020 portant 
délégation des attributions au Président, 
 
DECIDE de déléguer les compétences suivantes au Bureau syndical :  
 

- Approuver les modifications du règlement de collecte, du règlement de redevance 
spéciale des professionnels et des collectivités et du règlement de déchèteries, 

 
- Préparer, passer, exécuter et régler des marchés et des accords-cadres d’un montant 

supérieur à 90 000 € HT et d’un montant inférieur aux seuils de procédures 
formalisées définies par le Code de la Commande Publique, ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants qui n’entrainent pas une augmentation du montant du 
contrat initial supérieure à 5 % lorsque les crédits sont inscrits au budget,  

 
- Déclarer sans suite les procédures de marchés publics pour les procédures 

formalisées et celles dont le Bureau a la compétence sur délégation, 
 

- Approuver les conventions de groupement de commandes, 
 

- Donner mandat à un organisme tiers afin de consulter au nom du SIEDMTO, 
 

- Approuver des conventions types déclinées dans le cadre de la redevance spéciale 
ou de la tarification incitative, 

 
- Approuver des conventions types dans le cadre du service des déchèteries (exemple 

convention broyage), 
 

- Conclure avec les éco-organismes toute nouvelle convention et les organismes 
repreneurs, tout nouveau contrat de rachat matières,   

 
- Autoriser au nom du SIEDMTO les adhésions aux associations dont les 

conséquences ont été prévues au budget et procéder aux désignations des 
représentants du SIEDMTO, 

 
- Approuver le règlement intérieur des agents et ses modifications, 

 
- Approuver le Document Unique Hygiène et Sécurité, ainsi que sa déclinaison en plans 

d’actions dont les conséquences ont été prévues au budget,  
 

- Opérer les transformations de postes dans le cadre de progression de carrières des 
agents,  

 
- Adhérer aux services d’assistance et d’accompagnement proposés par le Centre de 

Gestion de l’Aube dont les conséquences ont été prévues au budget. 
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DECIDE de déléguer les compétences suivantes au Président :  
 

- Préparer, passer, exécuter et régler des marchés et des accords-cadres dans la limite 
de 89 999 € HT, ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entrainent 
pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5 % lorsque les 
crédits sont inscrits au budget, 

 
- Déclarer sans suite les procédures marchés publics, 

 
- Passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y 

afférentes,  
 

- Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués 
des véhicules du Syndicat, dans la limite du montant de 10 000 €,  

 
- Conclure et réviser le louage de choses et de biens immobiliers pour une durée 

n’excédant pas 12 ans,  
 

- Déposer les demandes de permis de construire, et autres autorisations d’occupation 
du sol dans la mesure où le projet a été validé en Comité syndical,  

 
- Décider de mettre à la réforme tout bien et acter sa sortie du patrimoine du SIEDMTO,  

 
- Opérer les remboursements de cautions ou leurs retenues si les circonstances 

l’exigent, dans le cadre des locations de biens du SIEDMTO,  
 

- Conclure les conventions relatives aux constitutions, acceptation ou à la renonciation 
de servitudes,  

 
- Accepter au nom du SIEDMTO les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni 

de charges,  
 

- Conclure avec les éco-organismes les renouvellements de conventions ou les 
avenants nécessaires,  

 
- Conclure avec les organismes repreneurs, tout renouvellement ou tout avenant 

nécessaire aux rachats de matières,  
 

- Signer toute charte ou convention en partenariat avec d'autres organismes qui 
n'engage pas financièrement le Syndicat, 

 
- Signer toute convention avec les professionnels et les organismes publics ou privés 

relative au traitement des déchets, en y appliquant les tarifs votés par le Comité 
syndical,  

 
- Opérer les transferts de chapitre à chapitre dans la limite de 7,5 % des dépenses 

réelles de chaque section – M57,  
 

- Procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements 
prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, 
y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change, et de 
passer à cet effet les actes nécessaires, dans la limite de 3 millions d'euros,  
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- Déposer les candidatures du Syndicat aux appels à projets et aux manifestations 
d’intérêt ainsi que l’inscription du SIEDMTO dans les procédures d’agréement et de 
certification 

 
- Solliciter les subventions les plus élevées possibles auprès de l’ensemble des 

potentiels partenaires financeurs, 
 

- Décider du recours ou de l’adhésion à une centrale d’achat, 
 

- Signer tout acte administratif ou réglementaire nécessaire à l'instruction des 
demandes, notamment, le cas échéant, en matière d'installation classée pour la 
protection de l'environnement (demande d'autorisation d'exploiter, dossier de 
déclaration…), en matière de la loi sur l'eau (autorisation ou déclaration), en matière 
d'urbanisme (demandes de permis de construire, permis d'aménager, déclaration de 
travaux, autorisation de défrichement...) et plus généralement tout acte administratif 
nécessaire pour répondre aux exigences législatives et réglementaires, 

 
- Engager toutes procédures relatives aux dépôts sauvages,  

 
- Procéder aux attributions de bacs et de cartes de déchèteries dans le cadre des 

règlements approuvés, 
 

- Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 
huissiers de justices et experts, 

 
- Intenter au nom du SIEDMTO toutes actions en justice et défendre le SIEDMTO dans 

les actions intentées contre lui, 
 

- Conclure les conventions n’ayant pas d’incidence financière, 
 

- Procéder à tout recrutement d’agents contractuels saisonniers dont la durée est 
inférieure ou égale à 3 mois,  

 
- Fixer l’indemnisation de stagiaires, 

 
- Procéder aux remplacements d’agents en cas de maladie, congés maternité, et tout 

autre motif d’absence,  
 

- Prendre en charge les frais de formation, de déplacements, de séjour des élus 
syndicaux, dont les crédits ont été ouverts au budget, 

 
- Signer les autorisations accordées aux agents du SIEDMTO de dépasser 

ponctuellement le plafond mensuel d’heures supplémentaires pour les besoins du 
service,  

 
- Signer les contrats des personnes mobilisées dans le cadre du SIAE,  

 
- Solliciter tout partenariat dans le cadre de la Structure d’Insertion pour l’Activité 

Economique (SIAE). 
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MANDATE Monsieur le Président ou son représentant afin que soit procédé à la notification 
de la présente décision à toute personne intéressée. 
 
PRÉCISE que la présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet : 
- D’un recours pour excès de pouvoir dans un délai de 2 mois à compter de sa notification 
devant le Tribunal Administratif de Châlons en Champagne (25 rue du Lycée, 51 036  
Châlons-en-Champagne Cedex ; tél. : 03.26.66.86.87 ; fax : 03.26.21.01.87 ; courriel : 
greffe.tachalons-en-champagne@juradm.fr ; site internet http://chalons-en-
champagne.tribunaladministratif.fr ) (R421-1 du code de justice administrative).  
- Cette demande pourra être assortie le cas échéant d’un référé suspension (article L521-1 du 
code de justice administrative) 
- Ou d’un recours gracieux et/ou d’une demande préalable auprès des services du Syndicat 
intercommunal d'élimination des déchets ménagers du territoire d'Orient. L’interlocuteur sera 
Monsieur Patrick DYON, Président du Syndicat intercommunal d'élimination des déchets 
ménagers du territoire d'Orient, 36 rue des Varennes, 10 140 Vendeuvre-sur-Barse. 
 
 
 
 
       
  
 
       
  
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Patrick DYON
2023.10.15 20:52:21 +0200
Ref:20231015_112602_1-1-O
Signature numérique
le Président
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